
furies Américains, " . if 
ne Véleve au-deflus de la nature des bêtes. Erf 
un mot , fi l’dn le dépouille de fon mafque , il 
ne refte de lui qu’un linge.

Quiconque liroit cette définition fans être

firévenu, s’il eft poflible qu’on puiffe ne point 
’être , la trouverort outrée ; car fi l’Orang-Ou- 

x rang partait, il celferoit d’être au-defl'ous de 
nous , abdiqueroit fa qualité intermédiaire, de- 
viendroit notre égal ; & Von perdroit fes pei­
nes à lui difputer davantage fon humanité, hor­
mis qn’on ne veuille la difputer aufli aux 
Negresblancs & noirs, parce qu’ils ont peu 
de mémoire ; peu de jugement, moins d'efprit* 
& que des fcélérats les achètent en Afrique 
pour les revendre à d’autres fcélérats en Amé­
rique , en vertu des loix équitables di&ées par 
fa majefté catholique Charles V , & fa majefté 
très - chrétienne Louis XIH , furnommé le 
Jujle (i).

M. Roufleau foutient que fi les Orangs ne 
parlent pas , c’eft qu’ils ont négligé leur organe 
vocal , & que la parole n’eft pas même natu­
relle à l’homme ; puifqu’on 'a tiré des bois du 
Hanovre , & des folitudes de la Lithuanie & 
des Pyrénées, des fauvages muets (i). M.

(î) On dit que Louis XIII, eut d'abord quelque repu­
gnance à permettre le commerce des Negres àfesfujets; 
mjis cela n’eft gueres croyable , • fi l’ort -compte le 
grand nombre d'ordonnances & de reglements faits fous 
fon régné, pour affurer aux acheteurs La propriété légi­
time G légale de le^rs efclaves. Louis XIV, ht rédiger ces 
différents édits , 8t l'on en compila ce qu’on ofe nommer 
le code noir y où l’on donne toujours le tort aux Afri- 
caiuj.

(l) Voyez les notes du difeours fur Vinégalité dts con­
ditions , page 22j, Amjlerdam tjyy.


